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VITALITÉ
Plus de participants, plus d ’interventions, l’intérêt manifesté 
pour l'Assemblée Générale des syndicats est bon signe et 
a tteste  de la vitalité de la fédération.
Le débat général sur l'action et les objectifs revendicatifs en 
matière d’emploi notamment autour de la réduction du tem ps 
de travail a été particulièrement révélateur de cette vitalité. 
Si le levier de la réduction du tem ps de travail ne fait de doutes 
pour personne dans la fédération pour améliorer la situation 
de l’emploi, les débats sur la nature de cette réduction sont 
vifs. Il se dégage néanmoins un accord pour considérer que 
pour être efficaces pour l'emploi les réductions du tem ps de 
travail doivent être de grande ampleur afin d'obliger à des 
organisations du travail créatrices d'emplois. Il ressort égale­
ment que les réductions du tem ps de travail doivent corres­
pondre aux aspirations des salariés. Cela signifie qu'il faut 
faire en sorte que ces réductions du tem ps de travail soient 
attractives.
L'ensemble de ces raisons nous conduit à poursuivre dans la 
voie de réductions collectives liées à l’aménagem ent du tem ps 
de travail mais aussi à vouloir instaurer au niveau national un 
nouveau dispositif. Ce dispositif consisterait à ce que chaque 
salarié puisse disposer comme il l'entend de 10 % de son temps 
d'activité professionnelle. C 'est donc en gros 4 ans qu’il pour­
rait utiliser sous différentes formes (travailler 4 
jours par sem aine ou à mi-temps, prendre un 
congé de longue durée, partir plus tôt à la retrai­
te, etc.).
L’instauration de ce dispositif est une chose. Il 
faut surtout obtenir des garanties qui en per­
m ette une utilisation par les salariés. Ce sont des 
garanties de salaires. Nous n'obtiendrons sans 
doute pas d 'être payés en congé de longue durée 
comme au travail mais il nous faut des garanties 
salariales qui ne diffèrent pas trop des salaires 
pratiqués pour un horaire habituel.
Ce sont égalem ent des garanties de sta tu t qui 
conduisent à avoir les mêmes perspectives quel­
le que soit la durée du travail. Ce sont enfin des 
garanties d ’emploi.
Toutes ces garanties, il faudra les obtenir. Il y a 
aussi accord de l’Assemblée Générale des syn­
dicats pour considérer que la première des 
conditions c 'est que les salariés en aient 
connaissance ; d'où l'importance de la diffusion 
du dépliant aux salariés. Il faudra ensuite exer­
cer un minimum de pression pour que le patro­
nat au niveau national accepte d ’aller dans ce 
sens. Ça dépend de nous.
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Magneti 
Marelli 
France : 
salaires 
mais aussi 
évolution 
de carrière

« Salaires 
contre 
emplois....
La période a connu et 
connaît encore plusieurs 
conflits. Parmi ceux-ci, le 
plus important, le plus 
médiatisé a été celui de 
GEC -  ALSTHOM concer­
nant plus de 7 000 salariés 
de quatre filiales du groupe, 
implantées à Belfort et Bou- 
rogne qui pendant plus de 
quatre semaines, ont cessé 
le travail.

Dans un contexte annoncé, 
vérifié, ressassé de reprise de 
lacroissance, d’amélioration 
des résultats des entreprises, 
tout c e la  su r fond 
« d’affaires», les revendica­
tions salariales apparaissent 
exclusives. Les médias ont 
fait leur choix ; « Salaires

contre Emplois », tel paraît 
être l’enjeu majeur de ces 
conflits. Comme si de la 
réponse à ce dilemme allait 
naître la ou les solutions.

Pour la FGMM-CFDT et les 
équipes CFDT concernées, 
dont celle de Belfort, les 
causes et les solutions aux 
conflits en question ne se 
déclinent pas à travers cette 
simple formulation. Les rai­
sons sont avant tout le résul­
tat d’une situation relevant de 
plusieurs carences tant dans 
la gestion de l’emploi dont la 
conduite d’une politique 
d’embauche, notamment des 
jeunes, et d’évolution de car­
rière que dans 1 ’ état actuel des 
relations sociales au sein des 
entreprises.

Les réponses aux revendica­
tions salariales ne suffiront 
pas, à elles seules, à régler 
tous les problèmes qui exis­

tent au niveau des entre­
prises. C ’est toute la poli­
tique de l’Emploi qui est 
concernée. Elle reste pour la 
CFDT la priorité, à travers 
une politique de gestion 
gratifiante pour les salariés, 
n o ta m m e n t en m a tiè re  1 
d ’év o lu tio n  de ca rriè re . |  
Déjà ne serait-ce que par la 
stricte application des règles 
conventionnelles contenues 
dans les accords nationaux 
et la pratique de rapports 
sociaux rénovés.

Alors « salaires contre 
emplois » encore une for­
mule simpliste à la mode.

La CFDT et ses équipes, à 
l’image de celle de Belfort, 
se doivent de dépasser cette 
approche pour aller au fond 
des problèmes afin de trou­
ver les véritables réponses à 
y apporter.

Deux conflits salariaux chez 
Magneti Marelli France à 
Mondeville (Calvados) et à 
Amiens (Somme) se sont 
rapidement conclus par des 
accords signés par la CFDT 
et prévoyant, outre des 
primes substantielles, le pas­
sage de tous les salariés des 
coefficients 145 et 155 au 
coefficient 170 en 3 ans à 
Mondeville et en 4 ans à 
Amiens.
La reprise d’activité dans 
l’automobile, est à l’origine 
de 2 conflits salariaux chez 
l’équipementier Magneti 
Marelli France (ex-Jaeger). 
Parti à Mondeville des tech­
niciens de maintenance, le 
premier conflit s’est vite 
étendu à l’ensemble de l’éta­
blissement pour prendre fin 
le 14 novembre. Puis au vu 
des résultats obtenus dans 
l’usine du Calvados, un arrêt 
de travail de 90 % du per­
sonnel d’Amiens le 17 no­
vembre, a débouché le jour 
même sur un accord signé 
par les 4 organisations 
(CFDT, CGT, FO et CGC)
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permettant une reprise im­
médiate du travail.

L’accord de Mondeville pré­
voit une prime de 600 F pour 
tous en décembre et de 200 F 
par mois en 1995 dont 100 F 
seront intégrés dans les 
salaires de 1996 puis 1997 
sous conditions. Cette prime 
sera de 300 F par mois pour 
le personnel de maintenan­
ce.

L’accord d’Amiens prévoit 
une prime de 500 F en 
novembre, de 900 F en 
décembre et de 200 F par 
mois en 1995 comme à Mon­
deville. Mais surtout, les 2 
accords stipulent que la 
Direction s’engage à propo­
ser au personnel de fabrica­
tion de niveau I (coefficient 
145 et 155), une formation 
lui permettant d’accéder au 
coefficient 170. Cette évolu­
tion se fera en 3 ans à Mon­
deville par tiers des 200 sala­
riés concernés, et en 4 ans à 
Amiens par quart des 400 
concernés.

D ’autre part, une politique 
d’entretien annuel d ’évolu­
tion de carrière sera mise en 
place sur les sites.

Ce résultat, très important de 
l’action syndicale qui se 
concrétisera par l’évolution 
de carrière de 600 salariés 
sur 1 500, est à mettre à 
l’actif de la CFDT, majori­
taire chez Magneti Marelli 
France.

CHAUSSON : LE TRIBUNAL NOUS DONNE RAISON
Le Tribunal de Grande Instance (TGI) de Nan­
terre, saisi par la FGMM et les autres organi­
sations syndicales de Chausson, a, dans un 
jugement rendu le 4 novembre 1994, ordonné 
que chacune des sociétés Renault et Peugeot 
procède aux 100 reclassements qu’elles 
s’étaient engagées à réaliser en février 1993, 
parmi les 1 285 salariés que Chausson a licen­
cié au début de l’année dernière.

Le 30 septembre dernier, la FGMM et les 
autres organisations syndicales de Chaus­
son ont assigné Renault, Peugeot et Chaus­
son devant le tribunal de Nanterre pour exi­
ger que les deux constructeurs automobiles 
respectent leurs engagements. Ces engage­
ments, consignés dans un « relevé de 
conclusions » signé le 14 février 1993, 
concernaient la reprise effective par chacun 
des deux constructeurs, Renault et Peugeot,

de 100 salariés de Chausson dont l’emploi 
était supprimé.
Le 4 novembre 1994 le tribunal leur donne 
raison en décidant :
-  que 1 ’ engagement pris par Renault et Peu­

geot est reconnu comme réel et doit donc 
être respecté,

-  que chacune des sociétés, Renault et Peu­
geot, est tenue de procéder aux 100 reclas­
sements parmi la liste des 1285 salariés 
que Chausson a licencié en 1993,

-  de nommer un médiateur pour comparer 
la liste des 1 285 licenciés à celle des 
reclassés par Renault et Peugeot.

Ce jugement est une très nette victoire. La 
lutte de longue haleine menée par la CFDT 
pour faire désigner les véritables respon­
sables de la situation de Chausson vient de 
payer. Enfin !

Pour
la pérennité 
de Bull : 
réussite de la 
manifestation 
du 25
novembre1994
A l'appel de la FGMM/CFDT 
et des autres organisations syn­
dicales du dernier constructeur 
informatique français, près de 
1 500 salariés ont manifesté ce 
vendredi à Paris pour protester 
contre le démantèlement de leur 
entreprise mais aussi pour la 
préservation de leurs emplois, 
de la convention Métallurgie et 
de leurs accords d’entreprise. 
Lajoumée de protestation s’est 
dérouléeendeuxtempsforts.Un 
rassemblement le matin à 10

heures à Louveciennes, devant 
le nouveau siège de Bull, où se 
réunit le Comité Européen. 
Puis départ à 11 heures pour le 
Champs-de-Mars d’où une 
manifestation est partie pour 
porter les revendications au 
Premier Ministre à Matignon. 
A 14 h 30 une délégation a été 
reçue par un collaborateur du 
Premier Ministre. La déléga­
tion souhaite une réponse aux 
quatre questions suivantes :
Les pouvoirs publics ont-ils la 
réelle volonté de pérenniser 
Bull au travers de projets indus- 
trielsclairs et d’intégrerun ave­
nant social au cahier des 
charges de l’appel d’offres ?
Quelle part exacte de son 
actionnariat chez Bull, l’Etat 
compte-t-il conserver ?
Quels moyens les Pouvoirs 
publicscomptent-ils apporteren

matière de Recherche et Déve­
loppement pour que Bull conti­
nue d’exister comme bâtisseur 
de systèmes d’information ?

1 500 salariés de Bull, dans les 
mes de Paris pour dire non au 
démantèlement de leur entre­
prise et refuser l’abandon quasi 
définitif d’une stratégie de 
construction d’un pôle euro­
péen fort dans le domaine de 
l’informatique et des télécom­
munications. Mais aussi pour 
rappeler aux Pouvoirs Publics 
la nécessité de faire vivre une 
informatique nationale et euro­
péenne afin de s ’ assurer la maî­
trise des autoroutes de la com­
munication, et pour ce faire 
conserver le périmètre global 
des compétences de B ull. Mais 
surtout pour préserver leurs 
emplois et leurs garanties col­
lectives.
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LA FORMATION 
DESJEUNES

L’accord définit une poli­
tique globale de formation 
professionnelle pour les 
jeunes en organisant les dif­
férents contrats selon leurs 
objectifs respectifs avec 
pour but, une souplesse 
maîtrisée et une plus gran­
de efficacité.
Le contrat d ’orientation
est recentré sur l’orienta­
tion professionnelle en per­
mettant au jeune la réalisa­
tion d ’une première expé­
rience en entreprise et l’éla­
boration d ’un projet pro­
fessionnel avec possibilité 
de réaliser un bilan de com­
pétences. L’accord permet 
la maîtrise paritaire tant des 
publics concernés par ce 
contrat que de la qualité de 
la formation donnée à tra­
vers le rôle dévolu à la 
Commission Paritaire 
Nationale de l’Emploi. De 
même, il garantit le respect 
des règles convention­
nelles, notamment les 
seuils d ’accueil et permet 
aussi une reconnaissance 
de l’expérience profession­
nelle au travers de l’attesta­
tion de fin de stage préci­
sant les compétences et les 
aptitudes acquises pour 
tout jeune quittant l'entre­
prise à l’issue du contrat 
d’orientation.
Le contrat de qualifica­
tion voit sa vocation pre­

mière, consistant en l’ac­
quisition d ’une qualifica­
tion professionnelle vali­
dée par des certificats défi­
nis paritairement, confir­
mée par l’accord. De plus, 
l’accès à des diplômes de 
l’enseignement technolo­
gique reste possible sous 
certaines conditions.
Le contrat d ’adaptation, 
tout en restant le parent 
pauvre de ces contrats dans 
la métallurgie, devient un 
contratàdurée indéterminée 
si la durée de formation est 
supérieure à 200 heures. Il 
donne lieu, lui aussi, à une 
évaluation de la période de 
formation et à une attesta­
tion remise à l’intéressé.
Le contrat d'apprentissage 
est confirmé en tant que for­
mation initiale préparant un 
diplôme, avec des moyens 
accrus et gérés paritairement. 
L’apprenti bénéficie de la 
garantie d’un complément 
égal au salaire minimum 
auquel il peut prétendre, 
majoré de 8 % diminué du 
salaire effectivement perçu 
pendant la durée normale 
de son contrat apprentissa­
ge en cas de réussite au 
diplôme ou au titre préparé.

I LE TUTEUR 
ET LES 
CONDITIONS 
DU TUTORAT

L’accord précise les condi­
tions du tutorat et définit

Les actions de formation 
doivent avoir pour but 
l’acquisition et l’élargis­
sement d ’une qualifica­
tion, l’élargissement de 
l ’activité ou l’adaptation 
de ces salariés aux évolu­
tions de l’emploi, aux 
mutations industrielles et 
à l’évolution des systèmes 
de production.
Pour bénéficier de ce 
droit, les salariés en ques­
tion do iven t avo ir 4 ans 
d ’an c ien n e té  s a la r ié e  
m in im u m  d o n t 2 dans 
l ’en trep rise .
La durée minimale de la 
formation est fixée à 120 
heures. L’accord précise 
le délai de franchise entre 
deux form ations réali­
sées dans ce cadre (4 ans) 
e t  le  p o u r c e n t a g e

d ’absences sim ultanées 
dans l ’entreprise. Ce 
capital de temps de for­
m ation se traduit par 
l ’obtention de garanties 
collectives pour les sala­
riés prioritaires.

UNE MISE 
EN ŒUVRE 
À PLUSIEURS 
NIVEAUX

La mise en œuvre de cet 
accord se fera au niveau 
national en ce qui concer­
ne la définition des orien­
tations et des priorités 
pour l’affectation de la 
collecte des fonds, au 
niveau régional par la 
mise en place d ’une coor­
dination régionale paritai­
re et au niveau des entre-

Longtemps arc-bouté sur sa seule 
légitimité patronale, l’UIMM vient, par 
la  r a t if ic a t io n  de l ’accord  du 
8 novembre 1994, d’ouvrir la voie du 
paritarisme pour la collecte et la ges­
tion des fonds de la formation profes­
sionnelle dans la métallurgie par la 
mise en place d’un Organisme Paritai­
re Collecteur Agréé (OPCA) unique au 
niveau de la branche. La FGMM et les 
autres syndicats signataires vont par­
tager le pouvoir de l’UIMM et jouer plei­
nement leur rôle dans la définition des

orien ta tion s dans les  d ifféren ts  
domaines de la formation et dans leur 
mise en œuvre au sein de la Branche. La 
mise en place du Capital Temps per­
mettra à certains salariés pouvant béné­
ficier d’actions de formation de ne pas 
être choisis par le seul patronat mais 
selon des critères clairement définis de 
façon paritaire. De plus cet accord 
contient des avancées importantes pour 
les salariés dans l’entreprise, telles la 
formation des jeunes, l’apprentissage, 
le capital temps formation.

un statut pour le tuteur, qui 
a p o u r  m i s s i o n s  d ’ac­
cueillir, d ’aider, de guider 
le jeune pendant son séjour 
en entreprise et d ’assurer 
la liaison avec les orga­
nismes de formation.
Il permet de plus la mise 
en place de préparations à 
l’exercice du tutorat, des­
tinées notamment à déve­
lopper la qualité de 
l’accueil, avec possibilité 
de formations spéci­
fiques.
Il admet un dégagement 
du temps nécessaire à 
l’exercice des missions du 
tuteur et une reconnais­
sance des compétences 
ainsi mises en œuvre.

I LE CAPITAL 
TEMPS 
FORMATION

Il consiste en un droit 
d ’accès à des formations 
du plan de formation à

l ’initiative des salariés et 
sous certaines conditions. 
Ce droit est ouvert à des 
publics prioritaires com­

posés de salariés non qua­
lifiés, de salariés titulaires 
d ’un CAP, BEP, ou Bac 
Pro ou de travailleurs, 
notamment âgés de plus de 
45 ans toutes qualifica­
tions confondues, dont 
l'emploi est touché par les 
évolutions de l’entreprise.

FORMATION PROFESSIONNELLE:
Une avancée pour I e paritarisme 
et le droit des jeunes et des salariés

prises. En 1995, la 
FGMM disposera des 
outils et des formations 
pour la mise en œuvre des 
instances paritaires, que 
ce soient les Conseils de 
Perfectionnement, les 
Centres de Formation des 
Apprentis, les Associa­
tions de Formation et les 
Centres de Formation 
internes aux entreprises. 
Une plaquette informant 
les salariés sur le capital 
temps, une autre plaquet­
te destinée aux adhé­
ren ts, d éfin issan t plus 
com plètem en t leurs 
droits sur le capital temps, 
les C o n g é s  i n d i v i ­
d u e l s  de  Formation, le 
bilan de compétences, le 
co-investissem ent et le 
plan de formation seront 
disponibles d u r a n t  le 
p r e m i e r  s e m e s tre  
1995, de même qu ’un 
livret d ’accueil réservé 
aux apprentis et aux alter­
nants. Une mise à jour du 
classeur Formation Pro­
fessionnelle sera entre­
prise afin d ’y insérer les 
dispositions nouvelles 
découlant de l ’accord 
signé par la FGMM.



• Emploi : 
cela bouge dans 
l’automobile 
Peugeot sur la 
bonne voie...

Le 4 novembre, lors d'un CCE 
extraordinaire, la direction du 
groupe Peugeot a annoncé son 
projet de signature d’une 
convention de préretraites pro­
gressives du Fonds National de 
l’Emploi touchant 600 salariés 
de toutes les catégories profes­
sionnelles. Cette convention 
concernera les secteurs d’activi­
té exclus du périmètre du dernier 
plan social.
En contrepartie, la direction de 
Peugeot s’engage à embaucher 
300 jeunes dont 45 % en situa­
tion d’insertion dans le monde 
du travail. De plus, elle reconnaît 
le manque de personnel dans 
ses centres de production en 
annonçant l’embauche de 1 000 
jeunes dans le groupe Peugeot 
et de 1 000 jeunes supplémen­
taires dans sa filiale Sevel Nord 
qui assure la fabrication des 
monospaces.
La CFDT Peugeot ne peut 
qu’être satisfaite de ces 
embauches de jeunes et elle 
réclame que l’augmentation des 
heures travaillées soit convertie 
en un maximum d'embauches 
plutôt que d’avoir recours systé­
matiquement aux heures sup­
plémentaires ou à l’intérim.

... Renault 
l’était déjà
Renault SA a embauché en 
1993, parmi un total de 2 091 
salariés, un millier de jeunes 
ouvriers et ouvrières en contrat à 
durée indéterminée. Parmi ces 
derniers, 400 l’ont été au titre de 
l’accord sur la mise en place 
d’une troisième équipe à Flins, 
100 au titre de l’accord de varia­
tion des horaires à Douai et 300 
comme conséquence des prére­
traites progressives.
Par ailleurs, Renault a passé plu­
sieurs contrats d’insertion de 
jeunes sans qualification, 18 
mois de formation en alternance 
dans l’entreprise, avec au bout la 
recherche d’une embauche dans 
le bassin de l’emploi, seul un petit 
nombre étant pris définitivement 
chez Renault. Ces contrats 
d’insertion concernaient 300 
jeunes en 92/93,400 en 93/94 et 
concerneront 700 jeunes en 
94/95.

PACTE
CHARBON: LA
FGMM/CFDT
S'ENGAGE
Depuis des années, sous l ’effet 
de la concurrence internationa­
le, de la situation géologique, 
des choix et évolutions tech­
niques en terme de production 
énergétique, la production char­
bonnière n 'a cessé de se réduire, 
entraînant une baisse très 
importante des effectifs, partici­
pant à la dégradation de 
l ’emploi dans les bassins 
miniers. Le pacte Charbonnier 
proposé par le Ministère de 
l ’Industrie conforte l ’engage­
ment des Pouvoirs Publics à ne 
pas remettre en cause par antici­
pation les dates d'arrêt d'extrac­
tion annoncées par les gouver­
nements successifs et assure à 
tous les mineurs une garantie 
d ’emploijusqu ’à la fin de leur 
carrière avec le maintien des 
éléments de leur statut : résultat 
concret de l ’action syndicale.
C ’est dans un c lim at d ’incertitu ­
de, caractérisé  pa r une absence 
de p o litique  charbonnière , ren ­
fo rcé  par le b locage de toute 
em bauche  depuis de longues 
années, aggravé par l’absence de 
tout d ialogue social, que s ’enra-

cwar- CfTC-FO -  CDC
Svenir des régions 
m^^Jft/nières
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c ine l ’action  co llective  des 
m ineurs avec en p a rticu lier les 
m anifestations du 24 novem bre 
1993 e t du 19 février 1994. Pour 
la FG M M , ces actions avaient 
pour but d ’ob liger les Pouvoirs 
Publics et la d irection  de C h a r­
bonnages à s ’engager dans une 
po litique industrie lle  c la ire  et 
cohéren te , à engager des négo­
cia tions perm ettan t d ’apporter 
des réponses sur le terrain  de 
l ’em ploi.

La CFDT signe le Pacte
La CFDT, après avoir eu une attitu­
de déterminante tout au long de la 
négociation a décidé de signer le 
Pacte Charbon parce qu’il assure à 
tous les mineurs une garantie 
d’emploi jusqu’à la fin de leur car­
rière, qu’il conforte l’engagement 
des Pouvoirs Publics à ne pas

remettre en cause par anticipation 
les dates d ’arrêt des exploitations et 
qu’il précise également l’avenir du 
parc des centrales de production 
d’électricité de CdF dans une hol­
ding commune avec EDF.
Pour la FGMM, si la signature du 
Pacte Charbon marque une étape 
importante pour les mineurs, elle 
n’est cependant pas une fin en soi. 11 
s’agit, dès maintenant de mener à 
bien l’ensemble des négociations 
sociales découlant du Pacte et sur­
tout de le traduire au quotidien pour 
impulser une véritable dynamique 
sociale dans un contexte industriel et 
une situation de l’emploi difficiles. 
La nécessaire réindustrialisation des 
bassins charbonniers, inscrite dans 
le Pacte est une exigence majeure 
pour la FGMM car elle conditionne­
ra la qualité de vie et d ’emploi au- 
delà de l’extraction charbonnière.

LES VENDANGES DE LA SYNDICALISATION 
ET LES 20 ANS DE L'UMM PICARDIE
L’opération « vendanges 
de la syndicalisation » 
en Picardie s’est conclue 
le 19 novembre par un repas 
dansant qui a rassemblé 
90 militants (es) et leurs 
conjoints (es). Elle a permis de 
fêter les 20 ans de l’UMM 
Picardie en présence 
de Marie-Annick Garaud et 
plusieurs anciens parmi 
lesquels les deux premiers 
permanents : Bernard 
Masséra et Bernard Espel.

Les « vendanges de la syndica­
lisation » avaient pour but de 
récolter le maximum d’adhé­
sions ou de passages au PAC au 
travers d’un challenge lancé à 
toutes les sections syndicales 
et les syndicats de la région. Au 
15 octobre, la récolte 1994 
consistait en 256 nouveaux 
adhérents et 37 passages au 
PAC. Ce premier exercice s’est 
soldé par des efforts inégaux, 
mais les deux premiers syndi­

cats de l’UMM, l’Aisne et Creil, 
sont restés les plus dyna­
miques. Les deux trophées de 
la syndicalisation, l’un réservé 
au syndicat, l’autre à la section 
syndicale représentent des 
grappes de raisin, symbolisant 
les efforts des équipes sur la 
syndicalisation. Le premier a 
été remis au syndicat de 
l’Aisne. Le deuxième a été 
gagné par la section de Barelec 
filiale du groupe Alcatel. Il est à 
noter que les deux premières 
sections syndicales sont toutes 
deux filiales de ce groupe.

Dès maintenant la campagne 
syndicalisation 1995 est lancée, 
avec une modification des cri­
tères de classement visant à 
encourager l’adhésion des 
jeunes, développer la mutuelle 
Somilor et valoriser la création 
de nouvelles sections syndi­
cales. Des Assemblées Géné­
rales sur la syndicalisation sont 
prévues en janvier 1995 sur cha­
cun des trois départements. 
Quelque soit le temps, une chose 
est sûre, la récolte 1995 sera 
encore meilleure que celle que 
l’UMM Picardie vient de vinifier.



COOPERATION 
SYNDICALE EN EUROPE 
CENTRALE ET DE L'EST
Pour la quatrième année 
consécutive, la FIOM a orga­
nisé une conférence sur 
l’Europe centrale et de l’Est. 
La conférence de Vienne a 
tenu deux grands objectifs, 
faire le point sur les évolu­
tions en cours dans cette 
région et dresser le bilan des 
coopérations de la FIOM et 
de ses affdiés avec les orga­
nisations syndicales de ces 
pays. Coopérations qui 
s’organisent principalement 
via la réalisation de sémi­
naires de formation syndica­
le.

En 1994, c ’est près d ’une 
cinquantaine de séminaires 
qui se sont ainsi déroulés 
dans les différents pays : en 
Bulgarie, en République 
Tchèque, en Hongrie, en 
Pologne, en Roumanie, en 
Russie, en Slovaquie, en Slo­
vénie. .. Pour sa part, lafédé- 
ration a animé trois sémi­
naires, deux en Roumanie 
l’un avec la fédération Henry 
Coanda, l’autre avec la fédé­
ration Unirea, et en Pologne 
avec Solidamosc métallur­
gie. Le contenu des sémi­
naires aborde tour à tour les

questions liées à la privatisa­
tion, à la négociation collec­
tive, à l’hygiène et à la sécu­
rité, à l’emploi, aux droits 
sociaux, à la structuration de 
l’organisation syndicale...
Si le bilan de l’ensemble de 
ces séminaires est positif et 
s’il doit contribuer à terme à 
ce que les différentes fédéra­
tions pour qui ils sont organi­
sés puissent gagner leur auto­
nomie dans la formation syn­
dicale de leurs militants et de 
leurs adhérents, il s’inscrit 
dans un contexte où le syndi­
calisme de ces pays est en 
constante évolution. C ’est 
particulièrement vrai pour la 
Roumanie où l’on assiste à 
des phénomènes de décom­
position-recomposition des 
confédérations et des fédéra­
tions quasi permanents.
De plus en plus nombreuses 
sont les nouvelles fédéra­

tions qui réclament leur affi­
liation à la FIOM. Ce qui 
signifie qu’à un terme rap­
proché le volume des 
demandes de formation va se 
trouver sans nul doute ampli­
fié. L’exigence d’une multi­
plication et d’une diversifi­
cation des coopérations va 
s’imposer à la FIOM comme 
aux différentes fédérations 
parties prenantes jusqu’ alors 
des séminaires de formation.
Saurons-nous être à la hau­
teur de ces exigences. Il fau­
dra que dans le même temps 
les fédérations et le mouve­
ment syndical de ces pays 
arrivent à conquérir une véri­
table autonomie pour 
répondre aux enjeux qui 
leurs sont posés en matière de 
privatisation, de négociation 
collective, d ’emploi, de 
droits sociaux, de démocra­
tie...

TROIS SYNDICALISTES 
ALGERIENS REÇUS 
PAR LA FGMM
La FGMM a accueilli 
pendant trois jours, à la 
fin du mois d ’octobre, des 
responsables nationaux 
de l ’Union Générale des 
Travailleurs Algériens.
En l ’occurrence, 
le Secrétaire général de la 
fédération des industries 
mécaniques, électriques 
et électroniques, 
le Secrétaire généra! 
de la fédération des mines 
et celui de la fédération 
de la Chimie, du pétrole 
et du gaz-
Cette rencontre s’est dérou­
lée avec bien sûr en toile de 
fond les événem ents dra­
m a t i q u e s  q ue  vi t  a u ­
jou rd ’hui l ’Algérie. Elle a 
été l’occasion pour nos ca­
marades algériens de nous 
faire part de leur analyse de 
la situation. S ’ils refusent de 
parler de guerre civile, ils re­
connaissent pour autant que 
la montée des actes terro­

ristes fait courir des risques 
majeurs pour la population 
et hypothèque pour 1 ’ instant 
toute tentative de dialogue. 
Ils sont aussi unanimes pour 
estim er que l ’intégrism e 
porte en germe des choix de 
civilisation qu’en tant que 
syndicalistes ils ne peuvent 
partager. Les m oyens de 
sortir d ’une telle situation 
n’apparaissent pas pour au­
tant se dessiner clairement, 
ils émettent cependant 1 ’ hy­
pothèse qu ’en cas de nou­
velles élections, le FIS ayant 
beaucoup perdu de crédit, 
les résultats électoraux se­
raient fort différents de ceux 
de 1991 où rappelons-le le 
FIS avait recueilli 3 millions 
et demi de suffrages (27,5 %).

Dans ce contexte difficile 
l’UGTA tente de trouver la 
voie d ’un syndicalisme au­
tonome et indépendant. Au- 
delà des échanges généraux 
sur les situations respectives

Après la visite de la mine, autour du pot de l’amitié.

de nos deux pays et de nos 
organisations, nous avons 
procédé à un échange de 
vues assez large sur la ques­
tion des privatisations et des 
restructurations qui est au 
cœur de leurs préoccupa­
tions. En Algérie le secteur 
public -  toutes activités 
confondues -  représente 
80 % . L’accord de stabilisa­
tion signé avec le FMI 
(Fonds Monétaire Interna­
tional) contraint le gouver­
nement à redéfinir le rôle de 
1 ’ Etat au plan économique et 
à initier un vaste programme 
de privatisations. Point n’est 
besoin de dire que ces pri­

vatisations seront aussi sy­
nonymes de restructuration 
alors même que les pro­
blèmes sociaux et d ’emploi 
sont déjà cruciaux et s’am­
plifient sous le poids de la 
dém ographie. A u-delà de 
nos prises de position sur les 
dénationalisations nous 
avons surtout fait part de nos 
expériences dans la gestion 
des restructurations. Nous 
avons aussi organisé une vi­
site chez les mineurs lorrains 
où après la descente au puits 
Reumaux nous avons pu dé­
battre sur le récent Pacte 
Charbonnier que la CFDT 
venait de signer.

VII



RÉSULTATS D’ÉLECTIONS
■  UMM 

BOURGOGNE
Métal Déployé SA : 
Elections DP et CE 1994

La CFDT récolte ce qu’elle a 
semé depuis des années. En 
réunissant plus de 73 % des 
suffrages exprimés dans le 
premier collège pour les deux 
élections, la CFDT prend tous 
les postes de titulaires. La 
CGC conserve son poste au 
second collège.

■  UMM AIN 
DEUX SAVOIES

Pechiney Rhenalu 
Annecy : Elections DP 
et CE 1994

Avec 60 % des voix au premier 
collège et 83 % au second, la 
CFDT obtient 6 titulaires tous 
collèges confondus sur 7 
sièges à pourvoir aux élec­
tions DP. Avec près de 55 % 
des voix dans le premier col­
lège et 73 % au second elle 
obtient 4 titulaires tous col­
lèges confondus sur 5 sièges 
à pourvoir aux élections CE.

SNR Roulements : 
Elections DP et CE
Avec un gain de 170 voix, la 
CFDT progresse de7 %etob- 
tient, avec près de 46,5 %des 
suffrages exprimés 17 titu­
laires en DP sur 36 sièges à 
pourvoir. Avec près de 44 % 
des suffrages exprimés aux 
élections CE, elle obtient 5 
élus titulaires sur 10 sièges à 
pourvoir.

■  RENAULT 
VÉHICULES 
INDUSTRIELS

Elections CE 1994

Sur les 12 établissements que 
compte Renault VI et les 
15 340 salariés appelés à se 
prononcer, la CFDT renforce 
sa position aux élections CE. 
En effet sur 11 744 suffrages 
exprimés elle recueille 4 379 
suffrages soit 37,3 % en aug­
mentation de 4 points par rap­
port à 1992 et obtient 33 élus 
titulaires en gagnant 3 sièges. 
L’entente CFDT, CGC, FO 
constituée pour gérer le CCE 
s’en trouve renforcée.

LE CREDIT INDIVIDUEL 
DE TEMPS DISPONIBLE

Une fois n ’est pas 
coutum e, p ro je­
to n s  nous un  peu 
d ans l'aven ir !

Nous sommes dans la 
deuxième partie des 
années 1990 ; la FGMM -  
CFDT a signé avec  
l'UlMM, Patronat de la 
Métallurgie, un a c c o r d  
n a t io n a l  de b ra n c h e .
Cet accord institue un 
droit pour chaque salarié 
à un Crédit Individuel de 
Temps disponible équi­
valent à 10 % de son temps 
de travail (soit 4 ans pour 
40 ans de carrière) et des 
garanties collectives cou­
vrant tout salarié qui choi­
sit d'utiliser ce droit sous 
des formes d iversifiées  
( te m p s  p a r tie l, congés 
de longue durée, pré­
retraite progressive...). 
Ces garanties concernent 
la rémunération, la pro­
tection sociale, la protec­
tion de l'emploi, le retour à 
l'horaire collectif, le conte­
nu de l'emploi et l'évolu­
tion de carrière.
Il s'agit d'un accord natio­
n a l  d e  b r a n c h e  : il 
s ’applique donc aux deux 
millions de salariés cou­
verts parles Conventions 
C ollec tives M éta llu r­
gie, quelles que soient la 
taille de l'entreprise, la 
région, la catégorie pro­
fessionnelle.
Les garanties en matière 
de compensation salariale 
et de protection sociale, 
reposent en majeure par­
tie, sur un financement 
extérieur à l'entreprise, en 
particulier en mobilisant 
des fonds passifs d'indem­
nisation du chômage.
Catherine a 52 ans et un 
salaire bru t de 8 000 F. 
Elle choisit de réduire 
progressivem ent son

tem ps de travail jusqu'à  
sa retraite.
Elle peut utiliser ses 4 ans 
de crédit pour travailler 4 
ans à trois quarts de temps 
puis 2 ans à mi-temps 
avant de prendre un congé 
de fin de carrière de 2 ans.
Pendant ses 4 ans à trois 
quarts de temps, la garan­
tie salariale qui permet une 
compensation plus forte 
pour les plus bas salaires, 
lui assure plus de 90 % de 
son salaire brut.
Pendant ses 2 ans à mi- 
temps, elle aura la garan-

salaire brut et plus de 
60 % pendant son congé 
de fin de carrière.
Francis a 40 ans et un 
salaire brut de 7 500 F. Il 
choisit de prendre un 
congé d ’un an et de tra­
vailler deux ans à mi- 
temps.
Pendant son congé, il per­
cevra près de 65 % de son 
salaire brut et plus de 80 % 
pendant son mi-temps.
L’accord de branche lui 
donne la garantie de 
retrouverun posteàl'issue 
de son congé (avec une 
mise à niveau sil’évolution 
de l'organisation du travail 
dans son atelier le nécessi­

te) et de pouvoir revenir à 
l ’horaire collectif à l'issue 
de son temps partiel.
En cas de licenciement col­
lectif dans son entreprise 
pendant Tune ou l ’autre 
des périodes d'utilisation 
de son crédit, l ’accord lui 
donne également des 
garanties spécifiques.

Les réductions du temps 
de travail de Catherine et 
F rancis p e r m e tte n t  le 
r e c r u te m e n t de d e u x  
je u n e s . C a th er in e  e s t  
d 'a illeu rs  le tu te u r  de 
l 'u n  d 'e n tre  eux.

R ev en o n s  au  p ré s e n t  : 
a u j o u r d ' h u i ,  le C rédit 
In d iv id u el de Tem ps 
Disponible, accom pa­
gné de garanties collec­
tives négociées au 
niveau de la branche, 
es t une revendication de 
la FGMM-CFDT.

Chacunànotre niveau, adhé­
rents et militants CFDT, 
nous devons contribuer à 
obtenir une négociation 
de branche perm ettan t 
d ’am ener une solution au 
problèm e de l'em ploi à 
travers une liberté de 
choix de chaque salarié § 
dans un dispositif attractif 
e t diversifié de réduction 
du tem ps de travail.

tie de plus de 80 % du


